
 
 
 

Informations communales novembre 2015 
 
 
 
Commande de bois à façonner et de bois de feu 
 

Les personnes qui désirent façonner elles-mêmes du bois de feu ou 
en acquérir sont priées de faire leur réservation directement par 
téléphone ou courriel, d’ici au 30 novembre 2015 auprès de Jean-
Paul Guerdat, garde forestier : 
 
Courriel : jean-paul.guerdat@ajoie-ouest.ch 
Tél. : 078 754 41 92 
 

 Débris de coupes : Fr. 0.- à 10.- le stère, selon le bois restant 
 Cimes de hêtres entières ou petit bois abattu : Fr. 15.- le stère 
 Hêtre quartier, au bord du chemin : Fr. 75.- le stère 

 
Ces conditions ne sont valables que pour un usage à titre privé 

 
 
Déchetterie communale – horaire d’hiver 
 

Pour rappel, la déchetterie est ouverte comme suit : 
 

Mercredi : 13h30 – 15h30 
Samedi : 09h30 à 11h30 

 
 

Immobilier à louer / à vendre 
 
Les personnes possédant des immeubles ou appartements à louer ou à vendre dans 
la Commune peuvent s’adresser au secrétariat communal pour faire figurer votre 
annonce sur notre site internet communal www.bure.ch 
 
  
Implantation d’une crèche à Bure 
 
Au vu de l’augmentation des demandes de places, les Autorités communales 
projettent l’ouverture d’une crèche dans notre localité. Avant d’entreprendre toutes 
démarches, nous souhaiterions obtenir l’avis de la population. 
 
·········  ········································································································ 
 
Etes-vous intéressé à l’ouverture d’une crèche à Bure : 
 
OUI 

 
NON 

 
Merci de bien vouloir retourner ce coupon jusqu’au 4 décembre 2015 au secrétariat 
communal ou par e-mail (secretariat@bure.ch). 
 
 

Le Conseil communal 


